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CONDITIONS GENERALES DE VENTES 

 
Produits : 
 
Pour tous nouveaux produits sur plan, GCE soumettra, un plan qui devra être retourné avec la mention « bon 
pour accord » et signé, afin de lancer la fabrication. 
Dans le cas d’un retard du plan retourné signé, cela peut entraîner un retard de livraison. 
 
Offres de prix : 
 
1) Validités :  
 
Toutes nos offres sont révisables sur la moyenne du cuivre du mois précèdent la commande pour livraison sous 2 
mois maximum. Dans le cas contraire, le cuivre sera ajusté sur la moyenne du mois précèdent la livraison. 
 
Tous les délais mentionnés sur nos offres sont donnés pour une commande dans les 24h00. 
 
Commande : 
 
1) Mini de commande 

 
Le mini de commande est de 400 € par expédition. 
 
2) Accusé de réception 
 
Toute commande sera confirmée par un accusé de réception, mentionnant, la désignation de l’article, la 
quantité, le prix unitaire, et la date d’expédition a +/- 2 jours ouvrés. 
Toutes les dates mentionnées sur les confirmations de commande sont les dates de départ. 
L’acheteur, devra a réception de notre accusé de commande, contrôler les différents éléments. Dans le cas d’un 
désaccord, celui-ci devra, nous réexpédier l’accusé de réception avec les remarques éventuelles, dans un délai 
de 3 jours maximum. 
 
3) Commandes programme 
 
Les commandes programme, pour des raisons d’organisation interne, peuvent être fabriqué par GCE en 1 seule 
ou plusieurs fois dans ses ateliers, de ce fait le client ne pourra annuler des lignes de commande de sont propre 
chef, sans en demander a GCE la possibilité. 
 
Certaines commandes programme obtenant des prix préférentiels pour raison de quantité, ne peuvent être 
annulé. 
 
4) Délai / Transport et réception des marchandises 
 
GCE ne pourra être tenu pour responsable, de retards incombant à des ruptures de matières premières de ses 
fournisseurs. 
 
GCE effectue, les livraisons par le transporteur de son choix, et ne peut être tenu pour responsable du délai 
d’acheminements. Le délai variant d’un transporteur à l’autre, et suivant les régions, celui-ci est de 72h à 10 
jours ouvrables. 
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Ces délais ne peuvent en aucun cas donnés lieu à des pénalités de retard. 
 
Il va de soit que GCE, ne pourra être tenu pour responsable, des délais d’acheminement, dans le cas de conflits, 
intempéries ou grèves de toutes sortes, interférant sur le transport de la marchandise. 
 
Il est à la charge de l’acheteur, lors de la livraison, de vérifier le bon état extérieur du colis. 
Il est à la charge de l’acheteur de vérifier son contenu en présence du transporteur, ainsi que de vérifier le 
nombre de pièce entre le colis et le bon de livraison et de mettre des réserves. 
Dans le cas contraire et sans réserve auprès du transporteur, aucune réclamation ne pourra être recevable. 
Dans ce cas, l’acheteur, doit émettre des réserves auprès du transporteur, en indiquant la nature de celles-ci, et 
si possible prendre une photo. 
Ces éléments sont à transmettre à GCE dans les plus brefs délais, avec copie des réserves. 
 
Dans le cas ou l’acheteur demanderait la preuve émargée de livraison par notre transporteur, si celle-ci a bien 
été réceptionnée dans ses locaux, cette preuve de livraison lui sera facturée 10 €. 
 
Paiement : 
 
1) Condition de paiement : 
 
Nos conditions de paiements sont stipulées sur chacune de nos offres sans que personne ne puisse les modifier, 
sans accord de GCE 
 
2) Moyen de paiement 
 
Tout paiement devra être fait par virement bancaire. 
Tout paiement par, Traite, Billet à ordre, est refusé. 
  
3) Retard de paiement 
 
GCE ce réserve le droit de suspendre ou fermer un compte client et de ne pas honorer de commande en cas de 
retard de paiement. Dans le cas de retards réguliers, toute nouvelle commande sera avec paiement avant 
expédition, sans pouvoir réclamer à GCE des pénalités de retard de livraison ou escompte sur le paiement. 
 
Garantie : 
 
GCE ne peut, être tenu pour responsable de la détérioration de son matériel, dû à un mauvais montage, ou 
d’une modification de celui. 
 
Réserve de propriété 
 
Toutes nos fournitures, restent la propriété de GCE jusqu'au paiement intégrale de celles-ci.  


